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                                                                                PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-CALIXTE 
COMTÉ DE ROUSSEAU 
 
Séance extraordinaire du 17 juillet 2017 
 
Séance extraordinaire du Conseil Municipal de la Municipalité de Saint-
Calixte tenue le 17 juillet 2017 à 20 h 00 

  
 ORDRE DU JOUR 

 
L'ordre du jour tel qu'il fût présenté dans l'avis de convocation, l'avis 
de convocation fut signifié à tous les membres du Conseil tel que requis 
par les dispositions du code municipal 

  
 1. Présences 

2. Adoption du règlement # 628-2017 - Règlement d’emprunt décrétant 
une dépense de 191 896 $ et un emprunt de 191 896 $ pour la réfection 
d’une partie des rues du Domaine des Vallées 

3. Adoption du règlement # 629-2017 – Règlement d’emprunt décrétant 
une dépense de 118 212 $ et un emprunt de 118 212 $ pour la réfection 
de la 1 ère avenue de la Beauport, Beaubien et une partie de la rue de la 
Beauport. 

4. Adoption du règlement # 630-2017 – Règlement établissant les règles de 
fonctionnement et les conditions d’utilisation de la bibliothèque muni-
cipale de Saint-Calixte 

5. Acquisition de trois (3) parcelles de terrains de M. Frédérick Lacasse  

6. Utilisation des locaux municipaux par la Sûreté du Québec en cas 
d’urgence  

7. Indexation de la rémunération du personnel électoral 

8. Signature d’une entente pour l’utilisation d’une partie du local  au 
6220, rue de L’Hôtel de Ville 

9. Période de questions 

10. Levée de la séance 
 

  
 1. PRÉSENCES 
  
 Son honneur le maire Louis-Charles Thouin préside la session à laquelle 

assistent Messieurs les conseillers Michel Jasmin, François Dodon, De-
nis Mantha, Jacques D.  Granier et Normand Gouin. 
 
Est absente :  Madame la conseillère Myriam Bouchard. 
 
Est aussi présent :  M. Philippe Riopelle, directeur général par intérim. 
 

  
2017-07-17-238 2. ADOPTION DU RÈGLEMENT # 628-2017 - RÈGLEMENT 

D’EMPRUNT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 191 896 $ ET UN 
EMPRUNT DE 191 896 $ POUR LA RÉFECTION D’UNE PARTIE 
DES RUES DU DOMAINE DES VALLÉES 

 
  SUR LA PROPOSITION DE M. LE CONSEILLER JACQUES D. 

GRANIER, IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
PRÉSENTS SUITE AU VOTE : 
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  Que le règlement numéro 628-2017 – Règlement d’emprunt décrétant 

une dépense de 191 896 $ et un emprunt de 191 896 $ pour la réfection 
d’une partie des rues du domaine des vallées, soit et est adopté. 
 
 

  PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-CALIXTE 
COMTÉ DE ROUSSEAU 
 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 628-2017 
 
 
RÈGLEMENT D’EMPRUNT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE                                 
191 896 $ ET UN EMPRUNT DE 191 896 $ POUR LA RÉFEC-
TION D’UNE PARTIE DES RUES DU DOMAINE DES VAL-
LÉES 
 

  ATTENDU QUE des représentations ont été faites au conseil muni-
cipal par des citoyens du secteur en vue 
d’améliorer la qualité de la surface de roulement 
de ces rues; 
 

  ATTENDU QU’ une séance d’information sur le projet a eu lieu le 5 
juillet 2017 afin de répondre aux interrogations des 
citoyens et citoyennes du secteur concerné; 
 

  ATTENDU QUE l’avis de motion de l’adoption du présent règle-
ment a été dûment donné lors de la séance ordi-
naire du conseil tenue le 10 juillet 2017; 
 

  ATTENDU QU’ la présentation du projet de règlement a également 
été dûment donnée lors de la séance ordinaire du 
conseil tenue le 10 juillet 2017; 
 

  EN CONSÉQUENCE : 

SUR LA PROPOSITION DE M. LE CONSEIL JACQUES D. 
GRANIER, IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEIL-
LERS PRÉSENTS SUITE AU VOTE  
 
QUE LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 

  ARTICLE 1 : Le conseil est autorisé à effectuer les travaux de 
réfection d’une partie des rues du Domaine des Val-
lées, selon les estimations préparées par M. Daniel 
Macoul, directeur des Travaux publics, en date du 
10 juin 2017, lesquelles font partie intégrante du 
présent règlement comme annexe « A »; 
 

  ARTICLE 2 : Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 191 
896 $ pour les fins du présent règlement; 
 

  ARTICLE 3 : Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le pré-
sent règlement, le conseil est autorisé à emprunter 
une somme de 191 896 $ sur une période de 20 ans; 
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  ARTICLE 4 : Pour pourvoir à 80% des dépenses engagées relati-

vement aux intérêts et au remboursement en capital 
des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le 
présent règlement imposé et il sera prélevé, annuel-
lement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les 
immeubles situés à l’intérieur du bassin de taxation 
décrit à l’annexe « B »; jointe au présent règlement 
pour en faire partie intégrante, une compensation à 
l’égard de chaque immeuble dont il est propriétaire.  
Le montant de cette compensation sera établi an-
nuellement en multipliant le nombre d’unités attri-
buées suivant le tableau ci-après à chaque immeuble  
par la valeur attribuée à chaque unité.  Cette valeur 
est déterminée en divisant les dépenses engagées 
relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de l’emprunt par le 
nombre d’unités de l’ensemble des immeubles situés 
à l’intérieur du bassin désigné à l’annexe « B ». 
 

   CATÉGORIES 
D’IMMEUBLES 

NOMBRE 
D’UNITÉS 

Immeuble construit 1 

Terrain vacant d’une superficie 
de 1 250 mètres carrés et moins ; 

0.5 

Terrain vacant d’une superficie 
de plus de 1 250 mètres carrés et 
dont le frontage sur la rue est 
inférieur à 150 mètres linéaires ; 

 

1 

Terrain vacant d’une superficie 
de plus de 25 000 mètres carrés 
dont le frontage sur la rue est 
d’au moins 150 mètres linéaires; 

 

2 

 
Dans le cas des immeubles non imposables, le coût 
attribuable à ces immeubles sera à la charge de tous 
les immeubles imposables situés sur le territoire de 
la municipalité et conséquemment, pour pourvoir 
aux dépenses engagées relativement aux intérêts et 
au remboursement en capital des échéances an-
nuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement 
imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le 
terme de l'emprunt, sur tous les immeubles impo-
sables situés sur le territoire de la municipalité, une 
taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur 
telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur 
chaque année ; 
 
Pour pourvoir au solde des dépenses engagées rela-
tivement aux intérêts et au remboursement en capital 
des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le 
présent règlement imposé et il sera prélevé, annuel-
lement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les 
immeubles imposables situés sur le territoire de la 
municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant 
d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle 
d'évaluation en vigueur chaque année ; 
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  ARTICLE 5 : S’il advient que le montant d’une affectation autori-

sée par le présent règlement est plus élevé que le 
montant effectivement dépensé en rapport avec cette 
affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de 
cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée 
par le présent règlement et pour laquelle l’affectation 
s’avérerait insuffisante. 
 

  ARTICLE 6 : Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décré-
té par le présent règlement toute contribution ou 
subvention pouvant lui être versée pour le paiement 
d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée 
par le présent règlement. 
 

  ARTICLE 7 : Le présent règlement entre en vigueur conformé-
ment à la loi. 

 
   
 ADOPTÉ À SAINT-CALIXTE CE 17E JOUR DE JUILLET 2017. 

 
 
 

LOUIS-CHARLES THOUIN, MAIRE 
 
 
 
PHILIPPE RIOPELLE, DIRECTEUR GÉNÉRAL PAR INTÉRIM 
 
 

   
  ANNEXE « A » 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 628-2017 

 
PAVAGE D’UNE PARTIE DES RUES 

DU DOMAINE DES VALLÉES 
 
 

DESCRIPTION EXÉCUTÉ 
PAR 

QUANTITÉ PRIX UN. MONTANT 
ASSUMÉ 
PAR VILLE 

MONTANT  
ENTRE-
PRENEUR 

TOTAL 

Fossé à nettoyer 
et reprofiler 

Ville 300 m.l. 15.00 $ 4 500.00 $   

Pose ponceau en 
travers chaussé 
PEHD 600 mm, 
10,0 m incluant 
matériel granu-
laire 0-20 mm 

Ville 2 un. 4 000.00 $ 8 000.00 $   

Rechargement 
fondation de 
chaussé, MG-20, 
125 mm épaisseur 
(800 x 7 x ,2) 

Ville 3 000 t.m. 8.00 $ 24 000.00    

Mise en forme et 
compaction de la 
fondation avant -  
(1 600 x 6) 

Ent. 7 800 m² 1.15 $  8 970.00 $  

Pavage 65 mm EB-
14 (1 300 x 6) 

Ent. 1 350 t.m. 85.00 $  131 750.00 $  

Accotement de 
pierre 0-20 mm. 
largeur 500 mm 
min., matériel 
fourni par la muni-
cipalité 

Ent. 2 600 m.l. 1.25 $  3 250.00 $  
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Raccordement des 
entrées privées en 0-
20 mm (13 entrées x 
10TM). Matériel 
fourni par ville  

Ent. 104 t.m. 15.00 $  1 560.00 $  

Raccordement à une 
chaussée existante 

Ent. 1 un 750.00 $  750.00 $  

Remise en état des 
lieux 

Ent. Global 1 500.00 $  1 500.00 $  

   SOUS-TOTAL : 
 
  Taxes nettes 4.9875 % 

36 500.00 $ 
 

1 820.00 $ 
 

146 280.00 $ 
 

7 296.00 $ 

 

   
TOTAL : 

 
38 320.00 $ 

 
153 576.00 $ 

 
191 896.00 $ 

      
     
     

Daniel Macoul 
Directeur des 
Travaux publics 
10 juillet 2017 

      

 

   
2017-07-17-239 3. ADOPTION DU RÈGLEMENT # 629-2017 – RÈGLEMENT 

D’EMPRUNT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 118 212 $ ET UN 
EMPRUNT DE 118 212 $ POUR LA RÉFECTION DE LA 1ÈRE 

AVENUE DE LA BEAUPORT, BEAUBIEN ET UNE PARTIE DE 
LA RUE DE LA BEAUPORT 

 
  SUR LA PROPOSITION DE M. LE CONSEILLER DENIS MAN-

THA, IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
PRÉSENTS SUITE AU VOTE : 
 
Que le règlement numéro 629-2017 – Règlement d’emprunt décrétant 
une dépense de 118 212 $ et un emprunt de 118 212 $ pour la réfection 
de la 1ère avenue de la Beauport, Beaubien et une partie de la rue de la 
Beauport, soit et est adopté. 
 

   
  PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-CALIXTE 
COMTÉ DE ROUSSEAU 
 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 629-2017 
 
 
RÈGLEMENT D’EMPRUNT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE                                 
118 212 $ ET UN EMPRUNT DE 118 212 $ POUR LA RÉFEC-
TION DE LA 1RE AVENUE DE LA BEAUPORT, BEAUBIEN ET 
UNE PARTIE DE LA RUE DE LA BEAUPORT 
 

  ATTENDU QUE des représentations ont été faites au conseil muni-
cipal par des citoyens du secteur en vue 
d’améliorer la qualité de la surface de roulement 
de ces rues; 
 

  ATTENDU QU’ une séance d’information sur le projet a eu lieu le 5 
juillet 2017 afin de répondre aux interrogations des 
citoyens et citoyennes du secteur concerné; 
 

  ATTENDU QUE l’avis de motion de l’adoption du présent règle-
ment a été dûment donné lors de la séance ordi-
naire du conseil tenue le 12 juin 2017; 
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  ATTENDU QUE la présentation du projet de règlement a été dûment 

donnée lors de la séance ordinaire du conseil tenue 
le 10 juillet 2017; 
 

  EN CONSÉQUENCE : 

SUR LA PROPOSITION DE M. LE CONSEILLER DENIS 
MANTHA, IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEIL-
LERS PRÉSENTS SUITE AU VOTE  
 
QUE LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 

  ARTICLE 1 : Le conseil est autorisé à effectuer les travaux de 
réfection de la 1re avenue de la Beauport, Beaubien 
et une partie de la rue de la Beauport , selon les es-
timations préparées par M. Daniel Macoul, directeur 
des Travaux publics, en date du 10 juillet 2017, les-
quelles font partie intégrante du présent règlement 
comme annexe « A »; 
 

  ARTICLE 2 : Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 118 
212 $ pour les fins du présent règlement; 
 

  ARTICLE 3 : Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le pré-
sent règlement, le conseil est autorisé à emprunter 
une somme de 118 212 $ sur une période de 20 ans; 
 

  ARTICLE 4 : Pour pourvoir à 62,7% des dépenses engagées rela-
tivement aux intérêts et au remboursement en capital 
des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le 
présent règlement imposé et il sera prélevé, annuel-
lement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les 
immeubles situés à l’intérieur du bassin de taxation 
décrit à l’annexe « B »; jointe au présent règlement 
pour en faire partie intégrante, une compensation à 
l’égard de chaque immeuble dont il est propriétaire.  
Le montant de cette compensation sera établi an-
nuellement en multipliant le nombre d’unités attri-
buées suivant le tableau ci-après à chaque immeuble 
par la valeur attribuée à chaque unité.  Cette valeur 
est déterminée en divisant les dépenses engagées 
relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de l’emprunt par le 
nombre d’unités de l’ensemble des immeubles situés 
à l’intérieur du bassin désigné à l’annexe « B ». 
 

CATÉGORIES 
D’IMMEUBLES 

NOMBRE 
D’UNITÉS 

Immeuble construit 1 

Terrain vacant d’une superficie 
de 1 250 mètres carrés et moins ; 

0.5 

Terrain vacant d’une superficie 
de plus de 1 250 mètres carrés et 
dont le frontage sur la rue est 
inférieur à 150 mètres linéaires ; 

 

1 

 

   Terrain vacant d’une superficie 
de plus de 25 000 mètres carrés 
dont le frontage sur la rue est 
d’au moins 150 mètres linéaires; 

 

2 
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   Dans le cas des immeubles non imposables, le coût 

attribuable à ces immeubles sera à la charge de tous 
les immeubles imposables situés sur le territoire de 
la municipalité et conséquemment, pour pourvoir 
aux dépenses engagées relativement aux intérêts et 
au remboursement en capital des échéances an-
nuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement 
imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le 
terme de l'emprunt, sur tous les immeubles impo-
sables situés sur le territoire de la municipalité, une 
taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur 
telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur 
chaque année ; 
 
Pour pourvoir au solde des dépenses engagées rela-
tivement aux intérêts et au remboursement en capital 
des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le 
présent règlement imposé et il sera prélevé, annuel-
lement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les 
immeubles imposables situés sur le territoire de la 
municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant 
d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle 
d'évaluation en vigueur chaque année ; 
 

  ARTICLE 5 : S’il advient que le montant d’une affectation autori-
sée par le présent règlement est plus élevé que le 
montant effectivement dépensé en rapport avec cette 
affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de 
cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée 
par le présent règlement et pour laquelle l’affectation 
s’avérerait insuffisante. 
 

  ARTICLE 6 : Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décré-
té par le présent règlement toute contribution ou 
subvention pouvant lui être versée pour le paiement 
d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée 
par le présent règlement. 
 

  ARTICLE 7 : Le présent règlement entre en vigueur conformé-
ment à la loi. 

 
   
 ADOPTÉ À SAINT-CALIXTE CE 17E JOUR DE JUILLET 2017. 

 
 
 

LOUIS-CHARLES THOUIN, MAIRE 
 
 
 
PHILIPPE RIOPELLE, DIRECTEUR GÉNÉRAL PAR INTÉRIM 
 
 

   
  ANNEXE « A » 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 629-2017 

 
RÉFECTION DE LA 1RE AVENUE DE LA BEAUPORT, BEAU-

BIEN ET UNE PARTIE DE LA RUE DE LA BEAUPORT 
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DESCRIPTION EXÉCUTÉ 

PAR 
QUANTITÉ PRIX UN. MONTANT 

ASSUMÉ 
PAR VILLE 

MONTANT 
ASSUMÉ 
PAR LE 
SECTEUR 

TOTAL 

Fossé à nettoyer et 
reprofiler 

Ville 300 m.l. 15.00 $ 4 500.00 $   

Pose ponceau en 
travers chaussé 
PEHD 600 mm, 
10,0 m incluant 
matériel granulaire 
0-20 mm 

Ville 1 un. 4 000.00 $ 4 000.00 $   

Rechargement 
fondation de 
chaussé, MG-20, 
200 mm épaisseur  

Ville 1 500 t.m. 17.00 $ 27 216.00 $    

Mise en forme et 
compaction de la 
fondation avant – 
pavage  

Ent. 3 700 m² 1.00 $  3 700.00 $  

Pavage EB-14,  
PG- 58-34  

Ent. 600 t.m. 90.00 $  54 000.00 $  

Accotement de 
pierre 0-20 mm. 
largeur 500 mm 
min., matériel 
fourni par la muni-
cipalité 

Ent. 1 200 m.l. 1.15 $  1 380.00 $  

Raccordement des 
entrées privées en 
0-20 mm 

Ville 450 m² 14.00 $ 6 300.00 $   

Raccordement des 
entrées privées en 
enrobé bitumineux 
EC-10 

Ent. 180 m² 50.00 $  9 000.00 $  

Raccordement à 
une chaussée 
existante 

Ent. 2 un 500.00 $  1 000.00 $  

 

Remise en état des 
lieux 

Ent. Global 1 500.00 $  1 500.00 $  

   SOUS-TOTAL : 
 
  Taxes nettes 4.9875 % 

42 016.00 $ 
 

2 096..00 $ 
 

70 580.00 $ 
 

3 520.00 $ 

 

   
TOTAL : 

 
44 112.00 $ 

 
74 100.00 $ 

 
118 212.00 $ 

      
     
     

Daniel Macoul 
Directeur des Travaux publics 
2017-07-10 

     

 

   
   
2017-07-17-240 4. ADOPTION DU RÈGLEMENT # 630-2017 – RÈGLEMENT ÉTA-

BLISSANT LES RÈGLES DE FONCTIONNEMENT ET LES 
CONDITIONS D’UTILISATION DE LA BIBLIOTHÈQUE MU-
NICIPALE DE SAINT-CALIXTE 

 
  SUR LA PROPOSITION DE M. LE CONSEILLER NORMAND 

GOUIN, IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
PRÉSENTS SUITE AU VOTE 
 
Que le règlement numéro 630-2017 - Règlement établissant les règles 
de fonctionnement et les conditions d’utilisation de la bibliothèque mu-
nicipale de Saint-Calixte, soit et est adopté. 
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  PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-CALIXTE 
COMTÉ DE ROUSSEAU 
 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 630-2017 
 
 
RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LES RÈGLES DE FONCTION-
NEMENT ET LES CONDITIONS D’UTILISATION DE LA BI-
BLIOTHÈQUE MUNICIPALE DE SAINT-CALIXTE 
 

  CONSIDÉRANT QU’ il est opportun d’adopter un règlement 
fixant les règles de fonctionnement et les 
conditions d’utilisation de la bibliothèque 
municipale de la Ville de Saint-Calixte;  
 

  CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion du présent règlement a 
été préalablement donné lors de la séance 
ordinaire du 10 juillet 2017 ; 
 

  CONSIDÉRANT QUE le conseil a également procédé à la présen-
tation du projet de règlement lors de la 
séance ordinaire du 10 juillet 2017 ; 
 

  EN CONSÉQUENCE : 

SUR LA PROPOSITION DE M. LE CONSEILLER NORMAND 
GOUIN, IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
PRÉSENTS SUITE AU VOTE  
 
QU’IL SOIT STATUÉ, DÉCRÉTÉ ET ORDONNÉ, PAR LE PRÉ-
SENT RÈGLEMENT CE QUI SUIT : 
 

  TITRE I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

  ARTICLE 1 : DÉFINITIONS  
 
Pour l'interprétation du présent règlement, à moins 
que le contexte n'indique un sens différent, on com-
prend  par :  
 
 Bibliothèque : désigne la bibliothèque de la munici-
palité de Saint-Calixte   
 
Autorité compétente : le/la responsable de la biblio-
thèque ou son représentant 
  
Abonné adulte : Tout abonné âgé de dix-huit (18) 
ans et plus 
  
Abonné adolescent : Tout abonné âgé entre treize 
(13) ans et dix-sept (17) ans 
  
Abonné jeune : Tout abonné âgé de douze (12) ans 
et moins  
 
Abonné collectif : Tout enseignant, éducateur de 
services de garde, responsable d’une résidence 
d’accueil, d’un commerce, d’un organisme ou d’un 



 241 
   établissement scolaire, inscrit à la bibliothèque et qui 

en utilise les services pour les besoins de son groupe 
 
Abonné saisonnier ou villégiateur : Tout abonné 
résidant dans la municipalité de Saint-Calixte pour 
une période de moins de six (6) mois consécutifs 
 
Organisme : Regroupement de personnes légalement 
constitué ou poursuivant un but associé aux activités 
de la bibliothèque  
 
Document : Données sur support papier, magné-
tique, électronique ou autre que la bibliothèque met 
à la disposition de ses usagers  
 
Résident : Toute personne physique ayant son domi-
cile sur le territoire de la municipalité de Saint-
Calixte. Est également considéré comme résident :  
  

a) une personne physique et tout membre de sa 
famille immédiate, propriétaire d’un immeuble 
ou locataire d’un espace commercial situé sur 
le territoire de la Ville de Saint-Calixte;  
  
b) un employé de la municipalité de Saint-
Calixte;  
  
c) tout établissement scolaire, service de garde, 
résidence d’accueil, commerce ou organisme 
ayant ses activités sur le territoire de la muni-
cipalité de Saint-Calixte.  

Usager : Toute personne utilisant les services de la 
bibliothèque  

  
Abonné : Toute personne possédant une carte de la 
bibliothèque 
 
Litige : Infraction aux règlements de la bibliothèque 
inscrite au dossier de l’abonné et entraînant la perte 
des privilèges d’utilisation des services de biblio-
thèque.  
 

  ARTICLE 2 : ABONNEMENT ET TARIFS  
 
2.1 Les résidents, résidents saisonniers et non-
résidents de la municipalité de Saint-Calixte peuvent 
s’abonner à bibliothèque municipale.   
 
2.2 Tous les tarifs relatifs à l’abonnement, aux frais 
de retard, à la location, aux frais de remplacement et 
activités sont déterminés à l’annexe « A » du présent 
règlement pour en faire partie intégrante comme si 
elle était ici au long reproduite.  
 
2.3 Les frais d’abonnement, s’il y a lieu, doivent être 
acquittés en totalité au moment de l’inscription. 
 
2.4 Les frais annuels d’abonnement ne sont pas rem-
boursables. 
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  ARTICLE 3 : PROCÉDURES D’ABONNEMENT  

 
3.1 Toute personne qui s’abonne à la bibliothèque 
municipale doit présenter deux (2) pièces d’identité 
valides :  
 

a) une (1) pièce d’identité avec photo et date de 
naissance émise par un organisme gouver-
nemental ou une institution d’enseignement; 
et 
b) une (1) autre pièce d’identité avec adresse, 
émise au cours des douze (12) derniers mois.  

 
Le personnel de la bibliothèque est autorisé à 
consulter les pièces d’identité afin de vérifier 
l’exactitude des renseignements transmis. 

  
3.2 Toute personne de moins de dix-huit (18) ans qui 
désire s’abonner doit être accompagnée par un de 
ses parents (ou tuteur). Le parent (ou tuteur) doit 
remplir et signer une fiche d’inscription pour la per-
sonne mineure. 
 
3.3 L’adulte qui signe une carte d’abonné pour une 
personne âgée de moins de dix-huit (18) ans se porte 
garante de celle-ci et l’autorise à devenir abonnée de 
la bibliothèque. Elle accepte de respecter ou de faire 
respecter par l’abonné les dispositions du présent 
règlement et est responsable, le cas échéant, des frais 
de retard, des frais de remplacement, des dommages 
et des amendes encourus par l’abonné. Les avis don-
nés en vertu du présent règlement sont expédiés, s’il 
y a lieu, aux soins de la personne garante.  
L’engagement contracté en vertu de cet article de-
meure valide jusqu’à ce que la personne mineure 
atteigne l’âge de dix-huit (18) ans.   
 

3.4 Ni la municipalité de Saint-Calixte, ni le person-
nel de la bibliothèque municipale ne sont respon-
sables du choix des documents empruntés par les 
personnes mineures ni des sites qu’elles consultent 
sur Internet. Cette responsabilité incombe aux pa-
rents, tuteur ou personne ayant légalement la charge 
de ces personnes.  

 
3.5 La procédure d’abonnement des abonnés collec-
tifs est la même que celle décrite aux articles 3.1 et 
3.2.  
 
3.6 Les parents ou tuteurs sont responsables des frais 
et des dommages causés par leurs enfants de moins 
de dix-huit (18) ans.  
  
3.7 Les heures d’ouverture de la bibliothèque sont 
définies à l’annexe B du présent document. 
 

  ARTICLE 4 : CARTE D’ABONNÉ  
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   4.1 Une seule carte est émise à chaque abonné (pas 

de duplicata). Cette carte d’abonné demeure la pro-
priété de la municipalité de Saint-Calixte et doit lui 
être retournée sur demande.  
 
4.2 Les privilèges associés à la carte d’abonné sont :  
 

a) l’emprunt et la location de documents;  
b) l’accès aux services en ligne;  
c) la participation aux activités d’animation. 

 
4.3 La carte d’abonné est permanente, mais doit être 
renouvelée tous les 2 ans pour les résidents et les 
abonnés collectifs et une fois l’an pour les abonnés 
saisonniers et les non-résidents. 
  

   Une (1) pièce d’identité avec adresse, émise au cours 
des douze (12) derniers mois, doit être fournie pour 
effectuer le renouvellement.  
 
4.4 Pour renouveler son abonnement, l’abonné doit 
d’abord acquitter tous les frais inscrits à son dossier.  
 
4.5 Une carte d’abonné n’est plus valide si :  
  

a) les renseignements inscrits au dossier sont 
inexacts;  

b) l’abonné a un litige à son dossier. 
 
4.6 L’abonné est responsable de tous les documents 
empruntés ou loués avec sa carte d’abonné.  
 
4.7 La perte ou le vol d’une carte d’abonné doit être 
signifié à la bibliothèque le plus tôt possible dès la 
connaissance de la perte ou du vol pour que l’abonné 
puisse être dégagé de la responsabilité des docu-
ments empruntés ou loués avec cette carte.  
 
4.8 L’abonné doit communiquer à la bibliothèque 
tout changement d’adresse ou de numéro de télé-
phone dans les trente (30) jours suivant le change-
ment.  
 
4.9 Une carte d’abonné perdue ou détruite peut être 
remplacée sur paiement d’une somme fixée par rè-
glement du conseil municipal.  
 
4.10 Une carte d’abonné ne peut être transférée ou 
cédée. Le personnel de la bibliothèque se réserve le 
droit de vérifier l’identité de l’utilisateur s’il y a 
soupçon d’utilisation frauduleuse. 
 
4.11 Tout abonné incluant l’abonné collectif 
s’engage à respecter les droits privés de diffusion et 
de non-reproduction des œuvres protégées, emprun-
tées ou louées à la bibliothèque, conformément à la 
loi canadienne sur le droit d’auteur. 
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  ARTICLE 5 : PRÊT, LOCATION ET RÉSERVATION DE 

DOCUMENTS  
  
5.1 Pour emprunter ou louer des documents de la 
bibliothèque, il faut :  
 

a) être abonné à la bibliothèque;  
b) présenter sa carte d’abonné en règle;  
c) ne pas avoir plus de 5$ de frais à payer 

dans son dossier; 
d) ne pas avoir de litige inscrit à son dos-

sier.  
  
5.2 En tout temps, l’abonné adulte est autorisé à 
avoir à son dossier un maximum de onze (11) 
documents empruntés, dont un maximum de 
quatre (4) documents loués, ou huit (8) livres et 
trois (3) périodiques. L’abonné mineur est autori-
sé à avoir à son dossier un maximum de huit (8) 
documents empruntés soit cinq (5) livres et trois 
(3) périodiques. 
 
5.3 La durée du prêt est de vingt un (21) jours pour 
les livres et revues (adultes et jeunes), de quatorze 
(14) jours pour les livres à succès en location et 
d’environ trois (3) semaines (selon la bibliothèque 
prêteuse) pour un livre en PEB (prêt entre biblio-
thèques).  
 

   5.4 La bibliothèque se réserve le droit de limiter le 
nombre de prêts de documents sur un même sujet ou 
d’un même auteur. 
 
5.5  L’abonné de moins de seize (16) ans ne peut 
emprunter de document dans la collection adulte à 
moins d’une autorisation de son tuteur légal ou selon 
le jugement de l’autorité compétente.  
 
5.6  Si l’abonné a des frais de plus de 5$ inscrit à 
son dossier, tous les dossiers associés à la même 
adresse seront bloqués jusqu’à l’acquittement total 
des frais. 
 
5.7 Les frais de location des documents doivent être 
acquittés au moment de la transaction et ne sont pas 
remboursables.  
 
5.8 Un abonné peut obtenir le renouvellement de sa 
période de prêt ou de location sauf si le document 
demandé a été réservé par un autre abonné.  Après 
trois (3) renouvellements, le document doit être re-
mis à la bibliothèque pour au moins une (1) semaine.   
 
5.9 Les renouvellements de prêts réguliers peuvent 
se faire sur place, par téléphone ou sur Internet.  Ni 
les messages téléphoniques laissés sur la boîte vo-
cale de la bibliothèque ni les courriels envoyés à 
l’adresse de la bibliothèque ne sont acceptés pour 
renouveler les documents. 
 
5.10 Les documents en PEB (prêt entre biblio-
thèques) ne peuvent être renouvelés. 
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   55.11 À deux reprises dans la même année, l’abonné 

peut demander un « prêt vacances » dont la durée ne 
peut excéder deux fois la période normale de prêt. 
La bibliothèque se réserve le droit de refuser un prêt 
vacances sur les documents en forte demande.  
 
5.12 Les réservations sont acceptées au comptoir de 
prêt ou par Internet avec le NIP.   
 
5.13 Les documents en référence ne peuvent être 
empruntés ou réservés.  
 
5.14 La réservation d’un abonné reste valide pendant 
sept (7) jours qui suivent l’avis donné à l’usager par 
la bibliothèque.  Après ce délai, la réservation de 
l’usager est annulée.  
 

   5.15 Lorsque la bibliothèque achète un document 
suggéré par un abonné, cet achat n’entraîne pas la 
réservation du document au nom du demandeur.  
  
5.16 L’abonné qui demande un prêt entre biblio-
thèques en dehors du réseau municipal doit respecter 
les conditions de prêt de l’institution prêteuse. 
 
5.17 L’abonné ne doit pas replacer sur les rayons les 
documents empruntés, mais les remettre au préposé 
ou à l’endroit déterminé par celui-ci. 
 

  ARTICLE 6 : DÉVELOPPEMENT DE COLLECTION  
 
6.1 La bibliothèque n’est pas tenue d’acheter un 
document suggéré par un usager.  
  
6.2 La bibliothèque accepte les dons de documents 
récents et en bon état sans devoir pour autant les 
intégrer à sa collection. Aucun reçu aux fins d’impôt 
n’est fourni aux donateurs.  
 
* Pour de plus amples renseignements concernant le 
développement de la collection, consulter le docu-
ment « Politique de développement de la collec-
tion ». 
 

  ARTICLE 7 : DOCUMENTS EN RETARD  
  
7.1 L’abonné doit respecter les délais de prêt ou de 
location des documents.  
 
7.2 L’abonné doit acquitter les frais de retard prévus 
à l’annexe « A » du présent règlement.  
 
7.3 La bibliothèque envoie un premier avis (ou télé-
phone) à l’abonné après un minimum de sept (7) 
jours de retard.  
 
7.4 Si le document n’est pas remis, la bibliothèque 
envoie un deuxième avis (ou téléphone) à l’abonné 
sept (7) jours après l’émission du premier avis.  
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   7.5 Si le document n’est toujours pas remis, la bi-

bliothèque envoie une facture à l’abonné dans les 
trente (30) jours suivant l’émission du deuxième 
avis. Le montant facturé comprend :  
 

a) le coût du document et, s’il y a lieu, les 
frais de reliure;  

b) les frais de retard; 
c) les frais d’administration de 8.50 $ par 

document. 
 
7.6 Si le document est remis, l’abonné doit acquitter 
les frais de retard inscrits à son dossier.  
 
7.7 Toute facture impayée après son échéance pour-
ra faire l’objet de procédures en recouvrement de-
vant le tribunal compétent.  
 
7.8 Le fait pour un abonné de ne pas avoir reçu un 
des avis prévus au présent article n’exonère en rien 
l’abonné d’acquitter tout frais encouru et d’être assu-
jetti aux mesures administratives de la présente.  
 
7.9 L’autorité compétente peut, à l’occasion, décré-
ter une semaine d’amnistie de frais de retard. Pen-
dant ladite semaine, les abonnés peuvent rapporter 
leurs documents sans avoir à débourser les frais de 
retard inscrits à leur dossier, à moins que des procé-
dures judiciaires aient déjà été intentées.  
 

  ARTICLE 8 : DOCUMENTS PERDUS OU ENDOMMAGÉS 
 
8.1 Il est interdit de déchirer, découper, annoter ou 
altérer un document, volontairement ou par négli-
gence. 
 
8.2 L’abonné est responsable de la perte ou des 
dommages causés à un document emprunté ou loué 
avec sa carte.  L’autorité compétente peut réclamer 
en tout ou en partie les frais de remplacement ou de 
réparation d’un document perdu ou endommagé.  Le 
montant réclamé est alors inscrit dans l’état de 
compte de l’abonné et comprend : 

a) le coût réel de réparation ou de rempla-
cement du document; 

b) les frais d’administration de 8.50 $ par 
document s’il y a lieu. 

 
L’abonné est également responsable de la perte et 
des dommages causés à un document emprunté par 
prêt entre bibliothèques en dehors du réseau munici-
pal. 
 
8.3 L’abonné n’est pas autorisé à effectuer les répa-
rations d’un document endommagé. 
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   8.4 L’abonné peut remplacer un document apparte-

nant à la collection locale de la bibliothèque par un 
autre document neuf, de même format et même édi-
tion. Le cas échéant, il devra quand même débourser 
le frais d’administration de 8.50 $ par document. 
 
8.5 Tout état de compte impayé dans les quatre-
vingt-dix (90) jours de son envoi, pourra faire l’objet 
de procédures en recouvrement devant le tribunal 
compétent. 
 
8.6 L’abonné victime d’un vol ou d’un sinistre n’a 
pas à assumer le coût de ses documents volés ou 
endommagés pourvu que le Service de police ou des 
incendies puisse confirmer l’authenticité du vol ou 
du sinistre. 
 

  ARTICLE 9 : REMBOURSEMENT  
 
Tout abonné qui rapporte à la bibliothèque un do-
cument en bon état, après avoir acquitté le montant 
des frais définis par ce règlement, peut demander un 
remboursement total si cette demande est faite dans 
les soixante (60) jours suivant le paiement des frais. 
La bibliothèque remboursera alors le montant total 
payé moins les frais de retard maximum et, s’il y a 
lieu, les frais d’administration.  
 

  ARTICLE 10 : LITIGE  
 
10.1 Un litige est inscrit au dossier de l’abonné    
quand :  
  

a) une facture est émise à son nom, ou au 
nom de la personne dont il s’est porté ga-
rant, et tant qu’elle n’a pas été entièrement 
acquittée;  

b) l’abonné refuse ou omet d’acquitter tout 
frais inscrit à son dossier ou au dossier de 
la personne dont il s’est porté garant;  

c) l’abonné se rend coupable de vol, de ten-
tative de vol ou de vandalisme;  

d) l’abonné enfreint les règles de conduite 
ou de bon ordre dans la bibliothèque 
prévues à l’article 12.  

  
10.2 L’abonné perd les privilèges associés à sa 
carte d’abonné prévus à l’article 4.2 tant qu’il n’a 
pas régularisé sa situation litigieuse.  

 
  ARTICLE 11: ACTIVITÉ TARIFÉE  

 
 11.1 Toute annulation de participation à une activité 
tarifée doit être signalée à la bibliothèque au moins 
vingt-quatre (24) heures avant la tenue de cette acti-
vité.  
  
11.2 L’usager qui néglige d’annuler son inscription à 
une activité tarifée dans les délais prévus doit en 
assumer les frais d’inscription même s’il n’a pas 
participé à l’activité.  
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   TITRE II - CONDUITE ET BON 

ORDRE  
 

  ARTICLE 12 : CONDUITE ET BON ORDRE  
 
12.1 Dans les locaux de la bibliothèque, il est inter-
dit de fumer. Il est également interdit de boire ou 
manger, sauf aux endroits indiqués.  
 
12.2 Il est interdit d’avoir un comportement suscep-
tible d’empêcher les autres usagers d’utiliser la bi-
bliothèque dans des conditions normales de calme et 
de tranquillité, soit notamment, mais non limitati-
vement :  
 

a) de parler fort, de chanter, de siffler, de 
crier, de jurer ou de vociférer;  

 
c) d’employer un langage violent, insultant 

ou obscène;  
 

   c) de courir, de se chamailler ou de se battre;  
 
d) d’être ivre ou sous l’influence d’une 

drogue;  
 
e)  de poser des gestes violents ou indécents;  
 
f) d’utiliser un téléphone cellulaire en mode 

de fonctionnement sonore; 
 
g) d’utiliser des équipements sportifs tels 

que, notamment, mais non limitativement, 
des patins à roues alignées, planches à 
roulettes ou ballons;  

 
h) d’exercer, sans l’autorisation de l’autorité 

compétente, une activité incompatible 
avec les opérations de la bibliothèque telle 
que, notamment, mais non limitativement, 
le jeu, le bricolage, la photographie, le vi-
sionnement ou l’enregistrement de films 
ou de jeux;  

 
i) de flâner à l’intérieur de la bibliothèque 

et dans les locaux attenants tels que, no-
tamment, mais non limitativement, le hall 
d’entrée, les vestibules, les toilettes ou 
les perrons;  

 
j)  de faire de la sollicitation ou de la vente 

auprès des usagers ou du personnel pour 
quelque raison, cause ou prétexte que ce 
soit, sauf à l’occasion de certains événe-
ments autorisés;  

 
k) de gêner ou molester une autre personne;  
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   l) de poser des affiches ou de distribuer de 

l’information sans autorisation de 
l’autorité compétente;  

 
m) de circuler dans les locaux de la biblio-

thèque pieds ou torse nus.  
 
n) d’entrer dans les locaux de la bibliothèque 

avec une bicyclette.  
 

12.3 Il est également interdit :  
  

a) d’abîmer les documents, les équipements 
ou le matériel de la bibliothèque, ou de 
les utiliser sans ménagement;  

b) d’apporter des documents dans les salles 
de bain. 

 
12.4 Les animaux, sauf ceux qui accompagnent les 
personnes handicapées et destinés à pallier à leur 
handicap, sont interdits à l’intérieur de la biblio-
thèque et de ses locaux attenants. 
 

   12.5 Les enfants de douze (12) ans et moins ne peu-
vent être laissés seuls dans les locaux de la biblio-
thèque. 
 
12.6 À moins d’une autorisation spéciale ou à moins 
d’être accompagné par un abonné adulte. Les en-
fants de 12 ans et moins doivent demeurer dans la 
section jeunesse de la bibliothèque. 
 
12.7 Quiconque enfreint les règles de conduite et de 
bon ordre prévues au présent règlement peut être 
expulsé de la bibliothèque et/ou voir un litige inscrit 
à son dossier d’abonné et/ou faire l’objet d’une 
poursuite pénale pour avoir enfreint le règlement. 
 

  ARTICLE 13 : POSTES INFORMATIQUES ET ACCÈS IN-
TERNET Y COMPRIS INTERNET SANS FIL 
(WIFI) 
 
Conformément à sa mission, pour offrir un accès 
démocratique à la culture et au savoir et pour ré-
pondre aux besoins d'information, d'éducation, de 
recherche et de loisir de ses usagers, la bibliothèque 
de Saint-Calixte rend accessibles les ressources sur 
Internet, comme complément à ses propres res-
sources, et ce, dans le respect de la liberté intellec-
tuelle. 

La bibliothèque de Saint-Calixte adhère aussi aux 
recommandations de l'UNESCO concernant l'accès 
universel aux publications. 

Le réseau Internet donne ainsi accès à un grand 
nombre de ressources locales, nationales et interna-
tionales, dans un environnement universel non con-
trôlé. On y retrouve des informations et des opinions 
de qualité variable, certaines valables et qui font 
autorité, d'autres controversées ou offensantes. Cer-
taines informations trouvées sur Internet ne sont pas 
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   exactes, complètes ou à jour. Les utilisateurs d'Inter-

net doivent être conscients qu'Internet n'est pas un 
médium sécuritaire et que de tierces parties peuvent 
y obtenir de l'information sur les activités d'autres 
usagers. 

Pour ces raisons, la bibliothèque de Saint-Calixte 
n'est pas responsable de la sécurité ni de la confiden-
tialité des transactions en ligne et ne se porte pas 
garante de la valeur ni de la qualité de l'information 
trouvée sur Internet. 
 

Les postes informatiques sont situés dans des espaces 
publics partagés par des usagers de divers groupes 
d'âge et niveau de sensibilité; les usagers doivent pren-
dre en considération la présence d'autres usagers et des 
employés de la bibliothèque de Saint-Calixte lors de 
l'utilisation des postes informatiques. 

Cette politique d’utilisation présente les modalités 
d'accès à Internet et les modalités d'utilisation des 
postes informatiques et en définit les limites.  Elle 
guide aussi le personnel et définit ses responsabilités 
envers les différentes clientèles qui utilisent Internet et 
les postes informatiques à la bibliothèque de Saint-
Calixte. 
 
13.1 L’accès aux postes informatiques est offert par 
bloc d’une (1) heure. Un usager peut utiliser un 
poste informatique plus d’une heure sauf si le poste 
est réservé pour un autre usager. La durée d'utilisa-
tion des postes Internet peut être limitée par la bi-
bliothèque en fonction de la demande, et ce, dans un 
souci de partager équitablement l'accès à ses postes 
par tous les usagers. 
 
13.2 Les réservations de postes informatiques peu-
vent se faire par téléphone ou sur place le jour 
même.   
 
13.3 Tout enfant de douze (12) ans ou moins doit 
être accompagné d’un usager adulte pendant toute sa 
période de consultation. 
 
13.4 Un maximum de deux (2) personnes est autori-
sé par ordinateur. 
 
13.5 La bibliothèque n’est pas responsable des sites 
consultés par ses utilisateurs, qu’ils soient mineurs 
ou non. La bibliothèque de Saint-Calixte obéit aux 
principes de liberté de pensée et d’expression et ré-
pond donc à la diversité de besoins et d’intérêts pré-
sents dans sa communauté. À cette fin, elle n’utilise 
pas de filtres qui pourraient bloquer des sites appro-
priés pour une partie des utilisateurs. 
 
13.6 Les usagers sont responsables de tout dommage 
ou bris causés aux équipements et aux logiciels de la 
bibliothèque résultant d'une action volontaire ou de 
négligence de leur part. Les parents ou tuteurs sont 
responsables des dommages causés par leurs enfants 
de moins de dix-huit (18) ans.  
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   13.7 L’usager doit s’identifier au comptoir de prêt 

pour ouvrir une session internet sur un ordinateur de 
la bibliothèque. 

 
13.8 Les abonnés, non abonnés de la bibliothèque, 
les résidents et les non-résidents de Saint-Calixte 
peuvent utiliser, selon la grille de tarification à 
l’annexe A, les postes informatiques mis à la dispo-
sition du public. 
 
13.9 L’usager doit payer les frais d’impression de 
toutes les feuilles dont il commande l’impression, 
même inutilement ou par erreur. L’usager ne bénéfi-
cie d’aucun tarif spécial s’il emploie son propre pa-
pier pour impression. L’impression en couleur est 
non disponible. 
 

13.10 Il est strictement interdit d'utiliser Internet et 
les postes informatiques de la bibliothèque pour : 

• effectuer toute activité de nature illégale 
et/ou violer une loi, fédérale ou provin-
ciale, ou une réglementation municipale;  

• accéder, télécharger ou distribuer du ma-
tériel pornographique ou traitant de la 
sexualité d'une manière inappropriée;  

• transmettre des propos exprimés en lan-
gage obscène, abusif, sexuellement ex-
plicite ou menaçant;  

• endommager les biens ou l'information 
d'autrui;  

• accéder à des informations d'une autre 
personne sans autorisation;  

• violer le droit d'auteur ou les autres 
droits de propriété intellectuelle, y com-
pris la copie ou la transmission de do-
cuments numérisés, de musique ou de 
logiciels commerciaux protégés par le 
droit d’auteur; 

• installer ou télécharger des logiciels ou 
des programmes (incluant des jeux) ou 
modifier la configuration des ordina-
teurs. 

13.11 Le personnel de la bibliothèque peut surveiller 
à distance l’activité d’un poste informatique, mais ne 
le fera qu’en cas de doute raisonnable sur 
l’utilisation réglementaire d’un poste. La biblio-
thèque respecte avant tout la vie privée de ses usa-
gers. La bibliothèque ne conservera pas de 
renseignements personnels sur les usagers, outre les 
renseignements consignés dans leurs dossiers. 

13.12 Les usagers qui enfreignent la présente poli-
tique ou les règlements généraux de la bibliothèque 
pourraient se voir interdire de façon temporaire ou 
définitive l’accès aux postes informatiques. De plus, 
les usagers qui se livrent à des activités illégales 
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   pourront être traduits en justice dans toute la mesure 

des lois fédérales et provinciales. 

13.13 L’usager doit être autonome dans son utilisa-
tion des postes informatiques et d’Internet. Les em-
ployés de la bibliothèque ne sont pas tenus de 
répondre aux questions approfondies ou de fournir 
du soutien informatique pour les autres logiciels ou 
applications installés sur les postes de la biblio-
thèque. 
 
13.14 Les postes informatiques étant d’accès public , 
la bibliothèque ne peut garantir la confidentialité des 
données et n’est en aucun cas responsable des bris 
de matériel, de la perte de données, des dommages 
occasionnés au matériel ou aux données des usagers, 
ou des problèmes de transactions électroniques qui 
pourraient survenir. 
 

   La section suivante concerne particulièrement 
l’accès au réseau Internet sans fil de la biblio-
thèque. Tous les précédents articles pertinents 
s’appliquent également à l’accès sans fil. 
 

13.15 L’usager qui utilise le réseau sans fil de la 
bibliothèque avec un ordinateur portable est respon-
sable de la protection de ce dernier. La bibliothèque 
recommande fortement l’utilisation d’un antivirus à 
jour. 

13.16 Les usagers de la bibliothèque peuvent se 
connecter au réseau sans fil de la bibliothèque en 
utilisant le mot de passe configuré par le personnel 
de la bibliothèque. Le personnel de la bibliothèque 
peut aider les usagers à se connecter, mais ne sera en 
aucun cas tenu de configurer l’ordinateur personnel 
des usagers. 

13.17 La bibliothèque et ses employés ne sont pas 
responsables de dommage ou bris causés aux équi-
pements et aux logiciels appartenant à l’usager ni 
des problèmes   d’identification ou de connexion et 
des éventuels bris ou dommages causés par 
l’utilisation du réseau sans fil. 

 
  ARTICLE 14 : PROTECTION DES BIENS  

 
Dans les cas de vol, tentative de vol et vandalisme, 
l’autorité compétente peut :  
  

a) demander aux usagers de s’identifier;  
 
b) demander aux usagers de permettre que 

leurs vêtements, sacs et porte-documents 
soient inspectés avant la sortie;  

 
c) refuser l’accès à la bibliothèque et/ou le 

prêt de documents aux usagers délin-
quants;  

 
d)  retenir les usagers suspects dans l’attente 

de l’arrivée d’un agent de la paix.  
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  ARTICLE 15 : Le présent règlement entrera en vigueur conformé-

ment à la loi; 
  

  TOUT RÈGLEMENT OU PARTIE DE RÈGLEMENT INCOM-
PATIBLE AVEC LE PRÉSENT RÈGLEMENT EST ABROGÉ À 
TOUTES FINS QUE DE DROIT. 

 
   
 ADOPTÉ À SAINT-CALIXTE CE 17E JOUR DE JUILLET 2017. 

 
 
 

LOUIS-CHARLES THOUIN, MAIRE 
 
 
 
PHILIPPE RIOPELLE, DIRECTEUR GÉNÉRAL PAR INTÉRIM 
 
 
 

  
ANNEXE A 

 
GRILLE DE TARIFICATION 

 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 583-2013 
 
 
 

ABONNEMENT 
 

DESCRIPTION TARIF 
RE-

MARQUE/POST
E BUDGÉTAIRE 

Abonnement individuel adulte Gratuit  
Abonnement individuel enfant Gratuit  
Abonnement collectif  Gratuit  
Abonnement saisonnier  Gratuit  
Abonnement non résident : 
adulte 

30.00 $  

Abonnement non résident : en-
fant  
(18 ans et moins) 

15.00 $  

Frais de remplacement pour 
carte perdue 

3.00 $  

   
 

LOCATION DE LIVRES ET PRÊTS AVEC DÉPÔT 
 

Location et renouvellement de 
best-seller 

2.00 $  

Dépôt exigé pour le livre 
« Guide de la route »  

20.00 $  

Dépôt exigé pour le livre 
« Conduire un véhicule lourd»  
 

20.00 $  
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RETARDS ET AMENDES (PAR DOCUMENT) 

 

Livres et revues 0.10 $ / jour 
Maximum de 5.00 $ 

par document  

Best-seller en location 0.70 $ / jour 
Maximum de 7.00 $ 

par document 
Livres en PEB (prêt entre biblio-
thèques) 

0.25 $ / jour 
Maximum de 5.00 $ 

par document  
Pour le document « Guide de la 
route »  

0.70 $ / jour 
Maximum de 7.00 $ 

par document 
Pour le document « Conduire 
un véhicule lourd»  

0.70 $ / jour 
Maximum de 7.00 $ 

par document 
   

BRIS ET PERTE DE DOCUMENT 
 

Livre de la collection locale 

Coût du livre 
+ 8.50 $ / 

livre neuf + 
8.50 $/livre 

 

Livre de la collection du réseau 
Biblio 

* 
* Voir les Politiques du 

Réseau BIBLIO des 
Laurentides 

Périodiques  5.00 $ Prix fixe 
Bris mineur d’un document qui 
continue de circuler (selon 
l’évaluation de l’autorité compé-
tente) 

3.00 $  

Bris nécessitant une nouvelle 
reliure 

10.00 $  

   

ACCÈS À INTERNET 
 

Coût pour l’accès aux postes 
Internet 

2.00 $ la 
première 

heure et 1.00 
$ pour les 

heures sui-
vantes 

 

Impression des documents 0.10 $ / page  
Accès Internet sans fil Gratuit  

 
 

 ANNEXE B 
 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 583-2013 

 
 

HORAIRE D’OUVERTURE DE LA BIBLIOTHÈQUE 
 
 

Les périodes d’ouverture de la bibliothèque sont les suivantes : 
 
 
Lundi   Fermé 
Mardi   8h00 à 17h00 
Mercredi   13h00 à 20h00 
Jeudi   13h00 à 20h00 
Vendredi   Fermé 
Samedi  9h00 à 16h00 
Dimanche  Fermé 
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La bibliothèque sera fermée les : 
 

1- 1er et 2 janvier 
2- le Vendredi-Saint 
3- le Lundi de Pâques, 
4- la fête des Patriotes 
5- la Fête nationale du Québec 
6- la Confédération 
7- la Fête du travail 
8- l’Action de grâce 
9- les 24 au 31 décembre 

 
   
2017-07-17-241 5. ACQUISITION DE TROIS (3) PARCELLES DE TERRAINS DE M. 

FRÉDÉRICK LACASSE  
 

  ATTENDU QUE  nous effectuons des travaux majeurs sur la rue Rose 
afin de lui donner une largeur uniforme; 
 

  ATTENDU QU' il y a lieu d’acquérir trois (3) parcelles de terrains de 
M. Frédérick Lacasse afin de les céder aux proprié-
taires riverains en échange de parcelle de terrain en 
bordure de la rue Rose; 
 

  ATTENDU QUE la municipalité désire acquérir 3 parties du lot 
3 187 158 appartenant à M. Frédérick Lacasse conte-
nant pour chacune des parties une superficie de 92,9 
m2; 
 

  EN CONSÉQUENCE, 
 
SUR LA PROPOSITION DE M. LE CONSEILLER MICHEL JASMIN, 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
SUITE AU VOTE 
 
Que la Municipalité de Saint-Calixte acquière les parties de lots suivants ; 
 

− 3 parties du lot 3 187 158 appartenant à M. Frédérick Lacasse con-
tenant pour chacune des parties une superficie de 92,9 m2, soit une 
superficie totale de 278.7 m2; 

 
Le tout tel que démontré sur la description technique préparée par Pascal 
Neveu, arpenteur-géomètre le 7 juin 2017 sous le numéro de dossiers 
50561 et 7951 de ses minutes; 
 
Que le directeur général soit autorisé à émettre un chèque à l’ordre de M. 
Frédérick Lacasse au montant de 1 199.52 $ à titre de compensation moné-
taire; 
 
Que les frais de notaire et d’opération cadastrale seront à la charge de la 
Municipalité; 

Que Me Manon Boyer, notaire, soit et est mandatée afin de préparer l’acte 
d’acquisition; 
 
Que M. le maire et le directeur général par intérim soient et sont mandatés 
à signer pour et au nom de la Municipalité de Saint-Calixte le contrat à 
intervenir entre les parties. 
 

  
2017-07-17-242 6. UTILISATION DES LOCAUX MUNICIPAUX PAR LA SÛRETÉ 

DU QUÉBEC EN CAS D’URGENCE  
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  CONSIDÉRANT QUE  la Sûreté du Québec désire utiliser les locaux 

de la Municipalité de Saint-Calixte comme 
poste de commandement lors d’un incident; 
 

  CONSIDÉRANT QUE  cette utilisation peux s’avérée très pertinente 
pour les services policiers; 
 

  CONSIDÉRANT QUE  la direction du Centre de service Montcalm-
Matawinie demande aux différents conseils 
municipaux l’autorisation d’utiliser leurs 
locaux comme centre de commandement lors 
d’incident de sécurité publique sur leur terri-
toire; 
 

  CONSIDÉRANT QU’  il est avantageux pour les municipalités de 
permettre l’utilisation de leurs locaux lors de 
situations d’urgence; 
 

   
  EN CONSÉQUENCE, 

 
SUR LA PROPOSITION DE M. LE CONSEILLER FRANÇOIS DO-
DON, IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
PRÉSENTS SUITE AU VOTE 
 

  D’autoriser la Sûreté du Québec à utiliser les locaux de la Municipalité 
de Saint-Calixte lors d’incident demandant un poste de commandement 
sur place, selon le protocole établi entre les parties. 
 
D’autoriser le maire et le directeur général par intérim à signer, pour et 
au nom de la municipalité de Saint-Calixte, ledit protocole. 
 
De transmettre copie conforme de la présente résolution à la Sûreté du 
Québec. 
 

  
2017-07-17-243 7. INDEXATION DE LA RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL 

ÉLECTORAL 
 

  ATTENDU QU' en vertu de la résolution 2013-10-02-311 la 
municipalité adoptait un tarif pour fixer la 
rémunération pour le personnel électoral; 
 

  CONSIDÉRANT QUE  ces tarifs ont été établis il y a déjà 4 ans; 
 

  CONSIDÉRANT QUE  il y a lieu d’indexer le montant pour chacune 
de ses fonctions; 
 

   
  EN CONSÉQUENCE, 

 
SUR LA PROPOSITION DE M. LE CONSEILLER JACQUES D. 
GRANIER, IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
PRÉSENTS SUITE AU VOTE 
 
Que ce conseil autorise le directeur général à indexer de 5% tous les 
montants mentionnés à la résolution 2013-10-02-311. 
 

  
2017-07-17-244 8. SIGNATURE D’UNE ENTENTE POUR L’UTILISATION D’UNE 

PARTIE DU LOCAL AU 6220, RUE DE L’HÔTEL DE VILLE 
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  CONSIDÉRANT QUE  la municipalité désire signer une entente avec 

la Table de concertation Sociale de Saint-
Calixte pour l’utilisation conjointe du local, 
situé au 6220, rue de l’Hôtel de Ville, pour 
une période d’un an, soit 25 heures approxi-
matives par semaine;  
 

   
  EN CONSÉQUENCE, 

 
SUR LA PROPOSITION DE M. LE CONSEILLER DENIS MAN-
THA, IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
PRÉSENTS SUITE AU VOTE 
 
Que le conseil autorise la conclusion de la signature de l’entente avec la 
Table de concertation Sociale de Saint-Calixte pour l’utilisation partagé 
du local mentionné au préambule de la présente résolution au tarif de 
300 $ par mois; 
 
Que le directeur général par intérim soit autorisé à signer ladite entente; 
 
Qu’en soutien de la mission de l’organisme, la municipalité verse une 
subvention équivalente à 300 $ par mois pour une période de 1 an, dé-
butant du 1er septembre 2017 au 31 août 2018; 

  Que la municipalité n’assume aucune responsabilité et que l’organisme 
doit prendre les mesures nécessaires afin d’assurer la confidentialité de 
leurs documents ainsi que leurs biens. 
 

  
 9. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
  Quelques questions furent posées par les personnes présentes dans la 

salle. 
 

  
2017-07-17-245 10. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
  SUR LA PROPOSITION DE M. LE CONSEILLER DENIS MAN-

THA, IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
PRÉSENTS SUITE AU VOTE  
 
Que la séance soit levée à 20 h 25. 

 
 
 

________________________________________ 
LOUIS-CHARLES THOUIN, MAIRE 

 
 
 

PHILIPPE RIOPELLE, DIRECTEUR GÉNÉRAL PAR INTÉRIM 
 

  
 


